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LES ACTIONS DU CLSPD

CONNAISSEZ-VOUS L’OPÉRATION TRANQUILLITÉ VACANCES ?  

Cet été, partez tranquille, la Police Municipale 
et la Gendarmerie Nationale veilleront sur votre 
logement pendant votre absence. 

Comment faire ? 

Vous devez signaler votre absence quelques 
jours avant votre départ en vacances. 

Pour vous inscrire, il vous suffit de remplir un impri-
mé que vous pouvez vous procurer au poste de 
la Police Municipale (rue René Fayon), à la bri-
gade de Gendarmerie (place Duguesclin) ou sur 
le site internet de la Mairie : www.dinan.fr/136/
police-municipale. 

L’imprimé doit être déposé, accompagné de la 
photocopie de votre pièce d’identité.

À noter : Cette surveillance est également pos-
sible pendant les longues absences (dépla-
cement professionnel à l’étranger, hospitalisa-
tions…) et pour les commerces.

Pour rappel, quelques points 
de vigilance avant de partir :
- Ne pas indiquer vos dates de départ en 
congés sur les réseaux sociaux. 
 
- Ne pas laisser le courrier s'accumuler dans 
votre boîte aux lettres.  
 
- Fermer correctement fenêtres et volets.  
 
- Ne laissez pas de grosses sommes d’argent 
dans votre habitation et mettez vos objets de 
valeur en lieu sûr. 

Brèves

Permis vélo pour les élèves de CM2 de l’école de La Garaye

Permis piéton pour les élèves CE2 de l’école du Sacré Coeur

Contact :  
Police Municipale : 02 96 39 57 57 

Gendarmerie : 02 96 87 74 00

LSPD
Conseil Local de Sécurité et de 
Prévention de la Délinquance
DINAN ET COMMUNES ASSOCIÉES

C
LES ÉLÈVES SENSIBILISÉS À LA SÉCURITÉ ROUTIÈRE
Les services de la Ville (Police Municipale, Atelier du 5 Bis et le service Mobilités), en partenariat avec la Gendarmerie Nationale et 
le Centre Français de Secourisme, organisent un cycle de formations autour de la prévention à destination des élèves dinannais :  
"Mon parcours sécurité". Plusieurs élèves ont déjà passé le test haut la main. Bravo à eux !
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Édi tos
Enfin ! Enfin, nous retrouvons nos commerces préférés, le plaisir de partager un verre en ter-

rasse, de découvrir un film au cinéma… Ces moments nous ont tant manqué. La situation 

inédite que nous traversons depuis plus d’un an révèle combien nous avons besoin de ces 

moments de partage et de fraternité. Grâce à la vaccination, nous pouvons désormais 

espérer sortir de ce long cauchemar. Sur ce sujet, je veux saluer les efforts conjugués des 

services de la ville, de l’agglomération, du centre hospitalier, de l’État et du personnel 

médical du territoire, qui, ensemble ont permis d’organiser un centre de vaccination dont 

chacun salue l’efficacité. À ce jour, près de 50 000 personnes ont été vaccinées.

Avec l’été, nous retrouvons notre vie culturelle, si riche et si diverse. Nos rues s’animent, nos 

salles de spectacles reprennent vie. Les festivals permettront aux amoureux de musique 

classique, de jazz, de harpes celtiques de se retrouver et de goûter des moments inou-

bliables. L’Abbaye de Léhon, la maison du Gouverneur, la salle R. Schuman ouvrent leurs 

portes à des artistes de renom. Grâce à Renc’arts sous les remparts, petits et grands vivront 

des moments magiques. La Fête des Remparts, cette année sous une forme inédite, nous donne rendez-vous avec l’Histoire. 

Je n’oublie pas nos sites patrimoniaux et le Musée Yvonne Jean-Haffen. Ils font la fierté de notre Ville. Tous sont désormais prêts à 

accueillir, dans les meilleures conditions possibles, nos nombreux visiteurs. 

Alors que les jours sombres s’éloignent, je vous invite à être auprès de vos amis et dans vos réseaux, les ambassadeurs infatigables 

de notre Ville, de ses commerces, de ses artistes, de ses monuments, de ses espaces naturels. Nous avons la chance de vivre dans 

un territoire vivant et authentique, attractif et riche de projets. Sachons le préserver ensemble, tout en continuant à être solidaires 

les uns des autres.

Je vous souhaite un très bel été.

Didier Lechien

Maire de Dinan

Nos villes et nos bourgs revivent désormais à un rythme plus en adéquation avec nos ha-

bitudes. La végétation des jardins de l’Abbaye est éclatante et les visiteurs sont de plus en 

plus nombreux à en profiter. La vie a enfin repris !

Les personnes qui n’ont pas arpenté le bourg depuis de longues semaines pourront y voir 

des changements d’ampleur et notamment entre la Mairie et l’Hostellerie des Moines où 

des travaux de requalification ont pris place. Malgré des difficultés techniques, j’ai bon es-

poir qu’à l’heure où vous lisez ces quelques lignes, ces travaux soient achevés. Cet espace 

présente, aujourd’hui, un tout autre visage !

Le presbytère a un nouveau locataire pour la saison. Il a été choisi en concertation avec 

les riverains et a nommé son espace « Côté Cour ». Un lieu privilégié pour manger un mor-

ceau ou boire un verre dans le bourg de Léhon. Cette offre de restauration complète celle 

déjà proposée par la Marmite de l’Abbaye et permet à chacun de se restaurer selon ses 

envies.

Enfin, l’Abbaye accueillera comme tous les étés des expositions de qualité. L’entrée est gratuite et le monde de la culture a besoin 

de chacun d’entre nous.

Bel été à Dinan et à Léhon !

René Degrenne

Maire délégué de Léhon
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Actua l i tés

LA MAISON SPORT SANTÉ DE DINAN EST OUVERTE 
DEPUIS LE 3 JUIN

Projet du mandat, ce projet multi-partenarial a été mené par 
l’Ufolep 22 et la Ville, en lien avec les acteurs du quartier de 
la Fontaine des Eaux, de la maison de santé pluri-profession-
nelle et de Noz Deiz.
La Maison Sport Santé contribue à la qualité de vie des habi-
tants en conseillant un parcours de pratique d’activité phy-
sique régulière adaptée. Sont concernées :
- les personnes atteintes de pathologies chroniques, séden-
taires, à l’autonomie limitée ;
- les personnes en situation de remobilisation physique ;
- les personnes en précarité sociale ou économique. 

La Maison Sport Santé ouvre les jeudis de 10h à 12h et de 
14h à 20h et les vendredis de 9h à 12h et de 14h à 18h.  
Espace Yvonne Jean-Haffen - Boulevard d’Exmouth.
• Rendez-vous ou informations sur la prise en charge : 
Annaïg Fauque, Educatrice APA - UFOLEP 22 
06 16 88 78 39 ou  annaigfq@gmail.com
• Pour tout autre renseignement :
Gwendal Savé, Délégué Départemental UFOLEP 22  
06 78 66 91 66 ou ufolep22@gmail.com.

QUARTIER DE L’EUROPE : LES GRANGES 
RÉHABILITÉES
Dans le quartier de l’Europe, les dernières granges militaires, 
vestiges du temps où l’armée était présente dans la ville, se-
ront bientôt transformées. Ces bâtiments en pierre, datant 
du XIXe siècle, étaient restés en friche depuis le départ des 
derniers régiments en 2001.
Après le projet « Résidence des Officiers », où 27 apparte-
ments ont vu le jour, puis celui du « Clos des Officiers » où 26 
appartements sont actuellement en travaux dans les deux 
granges, la société BDL va désormais rénover la dernière 
grange. 
Si les premières granges rénovées ont une vocation d’ha-
bitat, la dernière sera, quant à elle, transformée en locaux 
d’activités tertiaires. Cette offre répondra à la demande de 
nombreuses entreprises désireuses de s’installer dans le quar-
tier et permettra aux entrepreneurs de s’implanter à Dinan.
Le quartier continuera de se transformer dans les prochains 
mois, des projets sont en cours de réflexion avec d’autres en-
trepreneurs sur le Théâtre Sarajevo et la barre Beaumanoir.

                   Avant                         Après

PLAN LOCAL D’URBANISME INTERCOMMUNAL - 
CONCERTATION 
Par délibération du 26 avril 2021, le Conseil Communautaire 
de Dinan Agglomération a défini les objectifs poursuivis et les 
modalités de concertation dans le cadre du projet de modi-
fication du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal.

Une concertation préalable se déroule depuis le 5 mai et 
jusqu’au 31 août 2021 inclus. Elle a pour but de permettre 
aux habitants, acteurs du territoire et toute autre personne 
concernée par le projet de prendre connaissance des mo-
difications projetées, de donner un avis ou de formuler des 
observations ou des propositions. 

Le dossier de concertation préalable est consultable pen-
dant toute la durée de la concertation :

- sur le site internet de Dinan Agglomération à la rubrique  
« modification du PLUiH » ;

- au siège de Dinan Agglomération, aux jours et heures habi-
tuels d’ouverture.

CONTRIBUEZ À L’ATLAS DE LA BIODIVERSITÉ

L’Atlas de la Biodiversité a pour objectifs : 
- d’améliorer la connaissance de la faune et de la flore du 
territoire
- d’être un outil d’aide à la décision permettant une meil-
leure appréhension des futurs aménagements et de leurs im-
pacts environnementaux.
Vous avez observé une grenouille rousse, un rouge-gorge, un 
lézard, un écureuil, une girafe... ou toutes autres espèces ani-
males ou végétales chez vous ? 
Partagez vos observations sur la plateforme en ligne sur 
le site de Dinan Agglomération.
Contact : 02 96 87 52 73 /  biodiversite@dinan-agglomeration.fr

CAMPAGNE NATIONALE DE SIGNALEMENT DU 
MOUSTIQUE TIGRE
Le moustique tigre est une espèce invasive installée en 
France depuis 2004. Dans certains cas, il peut être vecteur 
de maladies comme la dengue, le chikungunya ou Zika. Les 
autorités sanitaires surveillent donc, avec attention, l’exten-
sion de son implantation. L’ensemble de la population 
peut participer à la surveillance de cette espèce afin 
de mieux connaître sa répartition. Une action citoyenne 
qui complète les actions mises en place par les autorités.  
Trois pièges pondoirs à moustiques tigre ont été installés sur la 
commune dernièrement (centre hospitalier, Val Cocherel et 
sous le Viaduc).

Plus d’informations sur : https://signalement-moustique.anses.fr/
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L’ESCRIME AVEC ETIENNE, COACH 
SPORTIF ET MAÎTRE D’ARMES
Etienne vient tous les trois mois organiser des 
séances d’escrime adaptées. Au-delà du jeu, 
ces séances créent du lien social. Elles per-
mettent de canaliser les émotions, de faire 
travailler la mémoire, de mobiliser les facultés 
motrices, de renforcer l’attention et l’adresse.

Les résidents les plus fragiles, notamment at-
teints de troubles de la mémoire, trouvent en 
toute sécurité les moyens de garder confiance 
en eux et de stimuler ou de stabiliser des fonc-
tions qui tendent à décliner : équilibre, posture, 
praxie, orientation et reconnaissance, mé-
moire, humeur. 

Les équipes de la résidence sont mobilisées au quotidien pour le bien-être des résidents. En complément des soins habi-
tuels, des activités originales leur sont proposées pour atténuer des symptômes de pathologies ou pour améliorer les ca-
pacités cognitives ou sociales. Des méthodes douces, agréables et conviviales que les équipes prennent plaisir à proposer 
aux résidents.

Vie sociale

Escrime et médiation animale : des méthodes alternatives de soins 
pour les résidents de l’EHPAD Yves Blanchot

Côté Bénévoles : Contribuer aux va-
cances des familles les plus fragiles en 
donnant de son temps.

Même avec un petit budget, par-
tir en vacances c’est possible ! À Di-
nan, une équipe de bénévoles par-
ticipe au départ en vacances des 
familles et accueille l’été des familles 
en séjour, en camping sur le territoire.  
Vacances et Familles est soutenue 
depuis de nombreuses années par le 
CCAS de Dinan.

Malgré la crise sanitaire, l’équipe de Di-
nan recherche activement des béné-
voles pour la rejoindre et permettre de 
maintenir le départ et l’accueil de fa-
milles sur le territoire cet été.

Côté Familles : qui peut en bénéficier ? 
Le CCAS est partenaire de Vacances et 
Familles. Si vous êtes bénéficiaires des 
aides au temps libre (VACAF) ou des 
aides vacances de la MSA, vous pouvez 
contacter le CCAS ou l’association Va-
cances et Familles. 

Plus d’informations sur : 
www.vacancesetfamilles.org 

Contact :  
Michel Morel au 06 88 34 23 34 ou  
Julie Plassard au 06 49 22 89 01  
Mail : antenne22@vacancesetfamilles.org 

Vacances & Familles recherche des bénévoles :

LA MÉDIATION ANIMALE 
AVEC MARIE ET CANELLE
Marie est aide-soignante dans l’éta-
blissement et connait bien les résidents 
et leurs besoins. Pendant deux heures, 
elle passe visiter des résidents au salon 
ou dans leurs appartements, accom-
pagnée de son chien Canelle. 

Ces rencontres avec l’animal pré-
sentent plusieurs vertus : réduction 
de l’anxiété, incitation à la commu-
nication et à l’expression des émo-
tions. Elles permettent aussi de stimuler 
l’imaginaire, la créativité et favorisent 
la concentration. 

Aide aux démarches en ligne
Vous rencontrez des difficultés avec l’outil numérique ?  
Le CCAS peut vous aider à réaliser vos démarches administra-
tives en ligne, gratuitement, via le dispositif « Aidants Connect ».

Dans un cadre légal et sécurisé, le CCAS peut effectuer avec 
vous ou pour votre compte des opérations auprès des diffé-
rentes administrations et services : impôts, assurance maladie, 
Mutualité Sociale Agricole, Banque Postale, opérateur télépho-
nique.

Contactez le CCAS pour connaître toutes les modalités :  
02 96 87 17 00  / ccas@dinan.fr 

www.ccas-dinan.fr / rubrique contact.   
Plus d’informations sur https://aidantsconnect.beta.gouv.fr
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• Remparts - Acquisition de parcelles
Le Conseil Municipal a acté l’acquisition de deux parcelles 
de remparts dans le cadre de la rénovation du front nord. 
L’une pour valoriser le chemin de ronde, l’autre en vue de la 
rénovation d’une des parties les plus anciennes du rempart.

• Finances : stabilité des taux à Dinan
Le Conseil Municipal fixe chaque année le taux d’imposi-

tion des taxes directes locales. Conformément aux orienta-

tions budgétaires présentées fin 2020, le Conseil Municipal 
a choisi de ne pas augmenter les taux de la fiscalité di-
recte qui est perçue par la Ville. Les taux ont donc été 
maintenus ainsi :
- taux de la taxe foncière sur les propriétés bâties : 37,02 %, 
- taux de la taxe foncière sur les propriétés non bâties : 53,59 %.

Des ajustements sur les crédits ont été adoptés notam-
ment pour :
- le programme de rénovation du quartier sud de la Gare :
L’opération d’aménagement du quartier de la gare touche 
à sa fin et les opérations de réception ont désormais débuté. 
Ces ajustements de crédits permettent d’accompagner au 
mieux les entreprises compte tenu du contexte économique 
délicat. 
- le diagnostic de l’assise rocheuse du Château de Léhon :
Fin 2020, l’assise rocheuse du Château de Léhon a connu 

un éboulement sur près de trois mètres. La mise en sécurité 
du périmètre empiète sur la route départementale de Ca-
lorguen entraînant un ralentissement de la circulation et une 
déviation pour les véhicules les plus lourds. Afin d‘anticiper 
de nouvelles difficultés, une mission de diagnostic de l’assise 
rocheuse sera effectuée cette année (17 500 €).
- la perception de nouvelles recettes via le versement de 
subventions et de nouvelles demandes de subventions (Ska-
tepark).

• Circulation rue Beaumanoir
L’acquisition de la parcelle située à l’extrémité de la rue 
Beaumanoir a été actée. Il s’agit d’une voie privée ouverte 
à la circulation du public qui présente des faiblesses et qui a 
nécessité la mise en place d’un périmètre de sécurité. Des 
travaux seront réalisés au 3ème trimestre pour réhabiliter cette 
voie et ainsi favoriser les déplacements doux dans le quartier 
ainsi qu'entre Dinan et Léhon.

• Culture – résidence artistique
Le Conseil Municipal a validé le versement d’une bourse de 
2 000 € à l’artiste qui sera en résidence à la Vignette cet été. 
Cette bourse complète la prise en charge de l’héberge-
ment, des frais de transport et des coûts de production de 
l’exposition.
(Plus d’informations en page 15).

Conseil municipal du 16 mars 2021

Le  Conse i l  mun ic ipa l 
en  b re f 

• Une séance dédiée aux Remparts de Dinan
Après une présentation de l’histoire des remparts par le chef 
du service Patrimoines de la Ville - Simon Guinebaud, Elodie 
Baizeau, du cabinet rennais Baizeau Architecte, a présenté 
le diagnostic qu’elle a pu établir sur 95 % de l’enceinte. Outre 
une étude globale sur l’état sanitaire des 2 650 mètres de 
muraille et des quinze ouvrages (dix tours, quatre portes, une 
contrescarpe), elle a pu comptabiliser 42 propriétés concer-
nées.

Trois priorités ont été définies :
- le front nord, qui s’étire de la tour Saint-Julien à la porte 
Saint-Malo, 
- le 1, rue du Marchix, lieu où s’est produit, le 31 décembre, un 
effondrement au niveau du parking des Petits-Fossés, 

- le chemin de ronde à hauteur de la porte du Jerzual (suite à 
l’effondrement du 19 décembre). Pour des raisons de sécuri-
té, le chemin de ronde restera fermé tout l’été. Le plan de re-
lance de l’État fixe des délais précis pour réaliser les travaux, 
ils devront débuter avant décembre 2021 et s’achever au 
plus tard, en décembre 2024. Le coût global du programme 
de restauration des remparts 2021-2026 s’élève à près de 6,3 
M€. L’État apporte une subvention de 2 M€, le Conseil Muni-
cipal a décidé de contracter un prêt spécifique de 2,2 M€.

La population sera associée au travers d’actions pédago-
giques et ludiques, durant et après les travaux.
Des actions annuelles pour l’entretien et la prévention des 
remparts sont également menées (dévégétalisation, net-
toyage des systèmes d’évacuation des eaux…).

Conseil municipal du 13 avril 2021

Des ministres en visite
Après la visite de Roselyne Bachelot -  Ministre de la Culture, 
le 18 mars dernier, deux représentants du Gouvernement ont 
fait le déplacement sur le territoire au printemps.

Elisabeth Moreno, Ministre en charge de l’Égalité entre les 
femmes et les hommes, de la Diversité et de l’Égalité des 
chances, est venue à Dinan rencontrer des membres de 
l’association Steredenn, dans le cadre de la lutte contre les 
discriminations. 

Joël Giraud, secrétaire d’État, chargé de la Ruralité, est 
venu le 22 avril rencontrer les représentants des collectivi-
tés retenues pour le programme Petites Villes de demain 
(Broons, Caulnes, Dinan, Matignon, Plancoët et Dinan Ag-
glomération). Ce dispositif permet aux communes soutenues 
et à Dinan Agglomération de bénéficier de l’accompagne-
ment de deux chefs de projet. Ils auront pour mission d’or-
chestrer le projet de revitalisation avec comme objectifs de 
répondre aux besoins des habitants en terme d’habitat, de 
commerces, de services et d’équipement.
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La légende raconte que « lorsque la barque des moines, chargée des reliques de saint 
Magloire, aborda les rives de la Rance à Léhon, le lieu devint riant et fleuri comme paradis. 
Dès lors, les pèlerins accoururent de toute la Gaule occidentale pour y voir pareille merveille ». 
Aujourd’hui encore, maisons, rues et ruelles, cloître et jardin du monastère, déploient une 
palette colorée. 

Profitez de cet été pour venir flâner dans le bourg, rencontrer les 

commerçants et découvrir les nouveaux aménagements entre la 
Mairie déléguée de Léhon et l’Hostellerie des Moines.
Plusieurs événements viendront animer l’Abbaye et le bourg cet 
été : expositions, danse, théâtre sont au programme. 
(voir en pages 14, 15 et 16).

La Ville a lancé en début d’année un ap-
pel à projet pour trouver une vocation es-
tivale, commerciale et culturelle à l’an-
cien presbytère de Léhon. 
L’objectif étant de faire découvrir aux vi-
siteurs ce lieu insolite qui participe pleine-
ment à la vie du bourg. 
Le projet proposé par Jean-Michel Wieden-
keller a été retenu. 

Présentation :
« Côté Cour » est un café culturel avec une 
offre de petite restauration, de boissons et 
une épicerie de produits locaux, le tout 
dans un espace culturel accueillant une 
librairie de livres neufs et d’occasion ainsi 
que des expositions qui se tiendront de mai 
à septembre.

L’objectif est double :  
Le but est de proposer aux Dinannais et 
aux touristes de découvrir les artistes du 
territoire, et faire se rencontrer les artistes 
locaux entre eux.  

Le cœur des expositions proposées porte 
sur le média photographique, mis en pers-
pective avec un autre art : photo et sculp-
ture, photo et peinture, photo et aquarelle, 
etc. 
Chaque artiste, lors de sa venue, proposera 
un atelier ou une conférence autour de ses 
créations. 

Les animations :
- Le « Marché au Jardin », un marché de 
commerce local qui se tiendra de 17h à 
21h30, les 20 et 27 juillet & les 3 et 10 août.
- Un Cinéma en Plein Air, qui se déroulera 
dans les jardins de l’Abbaye le 1er week-
end d'août. 
- Des concerts prévus en fin de journée, 
dans une ambiance guinguette, au jardin, 
autour d’un verre les samedis.  
 
9, le Bourg - Léhon 
https://www.facebook.com/cotecour-
lehon 
Ouvert du lundi au dimanche.  
Tel : 07 82 58 78 37

« Côté Cour » - Café culturel, produits locaux et librairie 

La Marmite de l’Abbaye
Envie de déjeuner ou de dîner chez un Maître Restaurateur ? 
M. et Mme Borgnic vous accueillent, à leur table, dans une ambaince conviviale. 
Profitez d’une belle cuisine traditionnelle en salle ou sur la terrasse.

Tel : 02 96 87 39 39
La Marmite de l’Abbaye 
15, le Bourg - Léhon.

Bourg de Léhon

Pause culturelle et gourmande dans 
le bourg de Léhon
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La Capitainerie
Damien et Stéphane, les deux agents du 
port, seront à l’écoute des plaisanciers et des 
passants, cet été.
Le bureau du port est ouvert :

- Juillet-Août : de 9h à 19h, 7 jours/7
- Septembre-Octobre : de 9h à 18h, avec une 
permanence téléphonique le mercredi.
17, rue du Quai - Dinan
Tél. : 06 11 43 51 52 / Mail : port@dinan.fr 

Au plus fort de la saison, le port accueille près de 100 bateaux et une quinzaine de personnes y 
réside à l’année sur l'eau.
Cet été, les plaisanciers vont avoir le plaisir de découvrir quelques nouveautés :
•  Une laverie installée au bureau du port
• Une pompe permettant de vidanger les eaux usées en toute sécurité et de manière écolo-
gique
• Des aménagements électriques réalisés au niveau des pontons. 
Ces équipements vont faciliter la vie des personnes qui vivent ou travaillent toute l’année au port.
À court terme (2022 ou 2023), la Ville vise l’obtention du label « Ports propres ». Cette certifica-
tion européenne est le signe d’excellence en matière de gestion environnementale des ports de 
plaisance. Elle traduit une volonté forte de la part des gestionnaires de prendre des engagements 
concrets pour lutter en faveur de la préservation des milieux aquatiques et du développement 
durable des activités littorales et marines.

VENEZ RE-DÉCOUVRIR LE PORT DE DINAN CET ÉTÉ !

Dinan, labellisée Cité fluviale  
En avril dernier, l’association Escale fluviale de Bretagne a attribué le label « 
Cité fluviale » au port de Dinan. Ce label est une reconnaissance du dy-
namisme et de la qualité d’accueil du port ainsi que de la politique 
de valorisation du port menée par la Ville. De nombreux travaux de 
mise en valeur ont, en effet, été effectués ces dernières années. Les ba-
teaux et les visiteurs sont de plus en plus nombreux, signe 
d’un dynamisme fort. Ce label permettra d’identifier le 
port de Dinan comme une étape de tourisme fluvial.

Zoom sur  le  po r t

Propriétaire et gestionnaire de l’en-
semble des voies navigables bretonnes, 
la Région Bretagne a programmé des 
travaux de confortement des berges 
et d’aménagement d’un chemin 
de halage le long du canal d’Ille et 
Rance, en amont du vieux pont de Lé-
hon.
Lancée en mai, cette opération s’achè-
vera en août. Trois mois de chantier sur 
une portion allant de la sortie du bourg 
de Léhon jusqu’au chemin de halage, 

au lieu-dit Tire-Poils, sont nécessaires 
pour restaurer ces berges très dégra-
dées.
Dans un souci d’efficacité et de respect 
de l’environnement, la technique em-
ployée est celle du génie écologique, 
utilisant les modèles naturels de la rivière 
pour stabiliser et sécuriser les berges.
Une fois les berges restaurées, un che-
min de halage sera aménagé per-
mettant d’assurer une continuité sur ce 
secteur. Cette opération permettra aussi 

de sécuriser les cheminements piétons 
et cyclistes.
Le chemin de halage aura une largeur 
variable pour s’adapter à la configura-
tion du site. Elle sera réduite à l’arrivée 
dans le bourg de Léhon, afin de s’insé-
rer entre le mobilier urbain (tables de 
pique-nique, supports pour vélos), et la 
végétation existante.
La Région Bretagne finance intégrale-
ment ce chantier (300 000 €).

Des travaux sur le halage

Un vrai port de plaisance

Une figure du port : le Donata
Déjà 20 ans que le Donata s’est amarré au port. 
Membre de la Royal Navy, héros de la guerre 
14/18, ce bateau est à la fois une habitation et un 
atelier. C’est à son bord que sont confectionnés 
les vêtements polaires Itoha, marque de référence 
notamment chez les navigateurs.

Les Joutes Nautiques le 
dimanche 11 juillet !
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Circulez en toute sécurité 
Après un essai réussi, l’an dernier lors des week-ends du 14 

juillet et du 15 août, la municipalité a décidé d'étendre la 
période de piétonisation du port à tout l’été, les fins de 
semaine. Il sera donc interdit à la circulation le vendredi soir, 
de 19h à 23h, et les samedis et dimanches, de 11h à 23h. 
Seuls les riverains y auront accès.

Les déplacements doux sont bons pour la santé et l'envi-
ronnement, venez à vélo et utilisez les arceaux et parking à 
vélo. Plus de 20 places sont disponibles. 

En complément du Dinamo ! et du Petit train touristique, 
découvrez un nouveau service pour vous déplacer. Des tuk-
tuks assurent des liaisons entre cinq points de la ville : le port, 

la place Duguesclin, la place Duclos, le parking Jean-Mon-

net et le bourg de Léhon.

Gastronomie, commerces et 
culture

Après une belle balade, rien de tel qu’un verre en ter-
rasse, un goûter gourmand ou un bon petit repas en famille 
ou entre amis. Près d’une quinzaine de commerces, ca-
fés, restaurants vous attendent au port pour vous faire 
découvrir leurs spécialités. Profitez des terrasses, les restaura-
teurs et cafetiers sont autorisés, cette année, à les étendre 
côté Rance sans payer de redevance supplémentaire. Un 
coup de pouce de la municipalité pour les commer-
çants qui ont souffert de la crise sanitaire.

Un peu de culture ? Direction le Musée Yvonne Jean Haf-
fen où vous pourrez découvrir  l’exposition « Paysages habi-
tés » (voir en page 14). Un petit crochet par la rue du Jerzual 
vous permettra ensuite de découvrir de belles galeries d’ar-
tistes ou d’artisans d’art. 

Rien de tel qu’une promenade le long de la Rance pour flâner 
et profiter pleinement du port de plaisance ou de la nature. 

Pour les sportifs, profitez du halage pour pratiquer la course 
à pied, le vélo ou faire du gyropode. D’un côté le chemin de 
halage vous mènera jusqu’à Léhon et son Abbaye, de l’autre 
vous pourrez rejoindre la cale de Taden et la Hisse. Les ama-
teurs de vélo pourront, quant à eux, emprunter les voies vertes 
qui passent par le port de Dinan.

Envie de naviguer ? Louez un bateau électrique sans per-
mis et goûtez aux joies de la navigation en pilotant un bateau 

facile à prendre en main, stable et silencieux ! Vous pourrez 
naviguer en remontant la Rance jusqu’à l’écluse de Léhon ou 
en aval du port jusqu’au port du Lyvet. Pour une balade com-
mentée, embarquez sur le Jaman IV. Des locations de canoë, 
de kayak ou de paddle sont également possibles auprès du 
club de canoë kayak ou du loueur de bateaux électriques.

Les amoureux de la nature pourront découvrir les itiné-
raires de marche dans la Vallée ou les sorties Nature organi-
sées par la Maison de la Rance. Les pêcheurs se retrouveront 
au port pour partager leur passion.

De belles balades et des activités sportives
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Depuis le mois d'avril, trois tuktuks électriques circulent à Dinan. La Ville a signé une 
convention jusqu'au mois d'octobre, avec le prestataire "Tuktuk du Port", déjà implan-
té à Cancale. Ce nouveau moyen de transport écologique permet de relier cinq 
points de la Ville : l’Hôtel de Ville, la Place Duguesclin, le Port, le parking Jean 
Monnet et le bourg de Léhon, en transportant jusqu’à six personnes par véhicule. 

Profitez d’une balade originale à bord du tuktuk ! Le tarif unique est fixé à 3 € le 
trajet par personne.

Att ract i v i té

Des tuktuks à Dinan 

Une signalisation pour les parkings périphériques 

Avec pour objectif de diminuer les flux automobiles en centre-
ville, une signalisation spécifique pour les parkings périphé-
riques va être installée pendant l'été.

Le but est de flécher 8 parkings (Plaine du Port, Ker Siam, 
René Pléven, Maurice Benoist, Nord Gare, Cinéma, Cime-
tière et Cordiers), aujourd’hui sous utilisés et difficilement 
identifiables pour les visiteurs de passage. 

Tous ces parkings sont situés à environ 10 minutes à pied du 
centre historique ou sont desservis par le Dinamo !

Pensez aux Halles, un lieu de partage 
au cœur de Dinan ! 
Chaque jour, neufs commerçants et artisans vous accueillent 
au sein de la « Cohue », située entre la rue de la Mittrie et la 
rue de la Cordonnerie ! Une offre complète pour émoustil-
ler vos papilles : fruits et légumes de saison, large choix de 
fromages, produits d’épicerie fine ou encore boissons pour 
vous rafraîchir. 

NOUVEAUTÉ ! Le restaurant COLIBRI situé à deux pas, ouvre 
dans les Halles « Little COLIBRI » : Sandwicherie / Rôtisserie / 
Menu Déjeuner. Le tout à consommer dans les Halles ou à 
emporter. 

Des commerçants connectés !
Retrouvez toutes les informations pratiques sur vos com-
merces préférés :
- sur le site : https://www.commerces-dinan.fr/ 
- via l’application « Boutic Dinan » disponible sur Android et 
IOs !
Horaires d’ouvertures, places de stationnement disponibles, 
bons plans – toutes les informations pour faciliter vos achats.

Commerce
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La propreté de la Ville, c'est l’affaire de 
toutes et tous !

Collecte des cartons 
des commerçants
Chaque mardi et vendredi, les cartons 
vides, propres et pliés sont collectés par 
Dinan Agglomération. Ils doivent être 
déposés, le matin même du jour de col-
lecte, au point d’apports volontaires le 
plus proche. Les cartons souillés ou mouil-
lés ne peuvent être valorisés et ne seront 
pas collectés.

La municipalité met en œuvre tous les moyens humains et matériels nécessaires pour 
offrir à tous une ville où il fait bon vivre.
Chaque jour, le service Hygiène et Propreté entretient l’ensemble du domaine public. Ainsi, 
13 agents nettoient et balaient les rues, les places et les trottoirs, vident les corbeilles et in-
terviennent après les marchés. 

Malgré cet important travail, l'espace public, pour être propre et agréable à vivre, doit être 
respecté par tous ses usagers. Les mégots, les dépôts sauvages, les encombrants, les déjec-
tions canines, les affichages sauvages et maintenant les masques, sont autant de déchets 
qui nuisent à notre environnement quotidien et à la qualité de notre cadre de vie.
Le principal défi à relever est donc la lutte contre ces incivilités. Le temps consacré à 
faire disparaître les traces de ces incivilités représente malheureusement une part impor-
tante du travail quotidien des agents du service Hygiène et Propreté et pèse sur le budget 
communal.

Chaque jour, les encombrants ramassés 
par les services de la Ville représentent 

près de 15 m3. Une telle situation est 
intolérable.
Le ramassage des déchets représente un 
coût pour la collectivité. 
En 2020, le volume des encombrants de 

la Ville de Dinan a représenté 47.5 
tonnes collectées ; de cette benne 
« Encombrants », près de 90 % du poids est 
issu de la collecte quotidienne effectuée 
par le service Hygiène et Propreté.
De nombreux équipements sont pour-
tant mis à disposition sur le territoire afin 
d’adopter les bons gestes : des points 
d’apports volontaires pour le verre, le car-
ton, les déchets recyclables. L’ensemble 
de ces containeurs sont collectés de façon 
régulière. Les autres déchets, notamment 

le mobilier qui ne peut plus être utilisé ou 
les déchets verts qui ne peuvent pas être 
réemployés au jardin, doivent être déposés 
en déchèterie pour être revalorisés.
Pour les propriétaires de chiens, la Ville 
a mis à disposition des distributeurs de sacs 
de déjection, sur l’espace public.
Pour déposer ces sacs et vos autres dé-
chets produits lors de vos déambulations 
(mégots, masques, emballages de frian-
dises, etc.) 250 corbeilles sont présentes 
sur le territoire et sont vidées très réguliè-
rement. Les sacs d’ordures ménagères et 
les déchets recyclables doivent être dé-
posés dans les containeurs, qu’ils soient 
individuels ou collectifs. En aucun cas, ils 
ne doivent être déposés à côté des conte-
nants. Les contrevenants sont passibles 

d’une amende de 135€.

J’entretiens mon bout de trottoir
Suite à l'application de la Loi Labbé, au 1er Janvier 2017, les 
collectivités ne peuvent plus utiliser de produits phytosanitaires pour 
l'entretien de leurs espaces verts et de la voirie, excepté dans les 
cimetières, les terrains de sports entièrement clos et les serres municipales.
Afin de favoriser la biodiversité partout en ville, les élus de Dinan ont 
souhaité aller plus loin et se sont engagés à ne plus utiliser aucun produit 
phytosanitaire sur l’intégralité des espaces publics depuis le 1er janvier 
2018. Le désherbage mécanique est désormais la règle pour retirer les herbes 
non désirées. Ces nouvelles pratiques, plus 
gourmandes en temps, limitent les interventions 
du service Hygiène et Propreté, notamment en 
pieds de murs sur les trottoirs. Chaque riverain 
est donc invité à entretenir le trottoir devant 
chez lui en utilisant des alternatives efficaces 
à l’utilisation des produits phytosanitaires : 
arracher les herbes non désirées ou les brûler 
avec un désherbeur thermique. Toutefois, 
préserver les plantes en pieds de murs crée 
des espaces de biodiversité qui peuvent aussi 
embellir notre ville.
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Ate l ie r  du  5  B is

RETOUR SUR LES ACTIONS DE L’ATELIER DU 5 BIS EN MARS ET AVRIL
A l’Atelier du 5 Bis, l’équipe est allée à la rencontre des Dinannais pour créer du lien à travers des 
animations de rue dédiées au bien vivre ensemble, la solidarité était au rendez-vous !

ON A GARDÉ LE LIEN ! 

Photographier des habitants faisant 
des grimaces pour amener le sourire et 
de la légèreté. Une quarantaine de 
personnes a joué le jeu. Quelques 
photos prises dans les rues de Dinan.

Communiquer : Une vingtaine de 
personnes a écrit un petit mot pour un 
inconnu de la commune sur une carte 
postale. Les cartes ont, ensuite, été 
déposées dans des boîtes aux lettres de 
la ville. 

 Échanger entre citoyens lors de dif-
férentes animations autour des thèmes 
de la discrimination, de l'écologie, de la 
jeunesse...

PLUSIEURS RENDEZ-VOUS SONT PROGRAMMÉS CET ÉTÉ POUR SE RETROUVER !

Des idées à partager ?
Envie d'y participer ? 

Contactez l’Atelier du    
5 Bis : 02 96 39 38 21 ou 
atelierdu5bis@dinan.fr

Des animations ludiques 
pour s'amuser ensemble :

- Initiation au Graff, Karting 
électrique, yoga, atelier BD 
Manga…

Des animations pour 
échanger, s’informer et 
réfléchir :

- Parcours handi-citoyen 
dans les rues de Dinan.
- Théâtre forum sur les discri-
minations.
- Événement sur l’écologie 
et le zéro déchet.

Des sorties pour bouger 
et découvrir :

- Des sorties pour les familles 
et les jeunes proposées tous 
les 15 jours en dehors de 
Dinan 
(Quartier d’été, Jardins de 
Brocéliande, Ferme péda-
gogique…).

Des animations concoc-
tées par des habitants et 
pour des habitants :

- Animations proposées par 
les bénévoles du Jardin 
Potager.
- Festival « Le Grand Bazar » 
autour de musiques, d’arts 
de rue et d’éco-citoyenneté 
proposé par un groupe de 
jeunes dinannais.
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Quel aménagement pour la Place Saint-Sauveur ? 

1. L’Atelier du 5 Bis en deux mots c’est ?

L’Atelier du 5 Bis c’est un lieu de vie so-
ciale pour les habitants de tous les âges, 
pour s’informer et faire émerger des ac-
tions collectives qui répondent aux be-
soins et aux envies des habitants.

2. Quel sera le rôle de l’Atelier du 5 bis 
cet été ? 

Cet été, l’Atelier du 5 Bis poursuit ses ac-
tions dans l’espace public à la rencontre 
des habitants, en accompagnant leurs 
envies d’animations, en permettant 
à chacun d’accéder à des moments 
de détente et de plaisir partagés et 
d’échanges sur des sujets de société.

3. Comment imaginez-vous l’avenir ? 

La vie sociale, nous en avons mainte-
nant l’expérience, est au cœur du bien- 
être des habitants. Nous espérons, avec 

l’équipe de professionnels, relancer ra-
pidement les actions collectives portées 
par des habitants. Le renouvellement du 
projet du Centre social est l’occasion de 
questionner les actions portées vers et 
avec les habitants, sur les thématiques de 
la jeunesse, de la famille, des seniors, de 
l’inclusion, de l’accès aux droits et de la 
participation.
Le déploiement d’un véhicule pour aller 
à la rencontre des habitants, l’expéri-
mentation d’un lieu de vie construit par 
et pour les habitants sont autant de pro-
jets pour lesquels je souhaite donner toute 
leur place aux différents publics.

4. Un message à transmettre aux 
Dinannais ?

Profitez des petits instants de vie qui font 
du bien dans une période qui nous a tous 
fragilisés à différents niveaux !

La Commune nouvelle de Dinan a mis en place, dans le cadre des travaux du quartier 
de la Gare, un dispositif d’insertion sociale pour aider des personnes éloignées de 
l’emploi.

L’ACCUEIL DE LOISIRS RÉDUIT SON 
EMPREINTE CARBONE 
Pour les déplacements de proximité, 
l’accueil de loisirs de la Ville de Dinan 
a fait l’acquisition de quatre vélos-bus 
électriques. 
Les enfants sont ravis de ce nouveau 
mode de transport écologique.

UN BARBECUE POUR DES 
MOMENTS DE CONVIVIALITÉ !
De nombreux habitants du quartier de la 
Fontaine des Eaux contribuent au mieux 
vivre ensemble en s’engageant dans dif-
férents groupes de réflexion : le Conseil 
Citoyen, les papotes parents, les graines 
en folie et bien d’autres…  
C’est ainsi qu’a émergé le projet d’amé-
nagement d’un espace convivial équipé 
d’un barbecue connecté et de mobilier 
urbain dans le quartier de la Source.  
Pour profiter de l’extérieur et partager 
des moments conviviaux !

Interview de Stéphanie Méal, adjointe au 

Maire charge des services aux habitants et à l’inclusion 

BOURSE INITIATIVE JEUNES :
CONCRÉTISEZ VOS PROJETS !
Bah est un jeune guinéen, demandeur d’asile, arrivé en 2019 sur Dinan. Béné-
vole à l’Atelier du 5 Bis, il a pu raconter plusieurs fois, de vive voix, son périple de 
son pays d’origine à Dinan, en passant entre les mains de trafiquants humains 
du Nord Mali, puis dans celles de passeurs entre le Maroc et l’Espagne.  

Pour faire partager son expérience et témoigner des 
conditions difficiles dans lesquelles des migrants quittent 
leur pays, en guerre, vers un territoire en paix, il a écrit un 
livre au titre évocateur « Clandestins ». Son livre est dispo-
nible dans les librairies de Dinan.

Pour financer son projet, Bah a reçu 1 200 € par la Ville 
de Dinan en candidatant à la Bourse Initiative Jeunes.
Si vous aussi vous avez un projet que vous souhaitez 
concrétiser, venez à la rencontre les animateurs de 
l’Atelier du 5 Bis !
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Paysages habités : la nouvelle exposition du Musée Yvonne 
Jean-Haffen 
Du 29 mai au 30 septembre 
2021
Yvonne Jean-Haffen (1895-1993) 
fait de la Bretagne son principal 
lieu d’inspiration sitôt sa décou-
verte du Finistère en 1926. Vi-
vant alors à Paris, elle cherche 
en Bretagne le dépaysement et 
les espaces sauvages, bruts, im-
maculés. Pendant les décennies 
qui suivent, les landes, les vallées 
et les estuaires de Bretagne ne 
cessent d’émerveiller l’artiste ; 
elle les étudie, les croque et les 
peint avec la précision d’une 
géographe. Elle les anime en in-
sistant sur les activités humaines 
qui s’y déroulent : bergères filant 
dans la lande, pêcheurs en fond 
de vallée, ostréiculteurs dans les 
estuaires. Son travail sur le pay-

sage est considérable, le décor 
qu’elle peint pour l’Institut de 
géologie de Rennes dans les 
années 1940, en est la meilleure 
illustration. Installée dans la mai-
son de l’artiste, l’exposition Pay-
sages habités complète celle 
présentée l’année dernière 
pour vous inviter à poursuivre 
cet agréable voyage, de la 
Bretagne intérieure au littoral : 
de l’Argoat à l’Arvor.

Attention : port du masque obligatoire.

Ouvert tous les jours de 
14h à 18h30, du 29 mai  
au 30 septembre 2021.

V ie  cu l tu re l le

Le Musée de Dinan possède une collection de spécimens 
d’histoire naturelle qui est en passe d’être intégralement 
inventoriée. À ce jour, 2 353 roches et minéraux et 710 
fossiles ont été recensés. Les roches, précieusement 
conservées, semblent provenir d’une grande variété de 
gisements qui permettent de présenter un panorama des 
principaux types de roches existant à la surface de la Terre. 
Soulignons, parmi les spécimens de minéraux, la présence 
d’un beau diamant d’Alençon, très rare dans les collections 
publiques. Les spécimens de fossiles recensés permettent 
également de dresser un panorama des grands groupes de 
fossiles connus.
L’ensemble a été réuni par le Dinannais Paul De L’Hommeau 
(1832-1918). Directeur d’école primaire, il était également 
un chercheur passionné par l’histoire de Dinan. Intéressé, 
du reste, par les sciences naturelles, il acquit à la fin du XIXe 

siècle une collection de minéraux et de fossiles provenant 
de fameuses boutiques parisiennes : celle du naturaliste et 
taxidermiste Arthur Joseph Eloffe et celle du minéralogiste 
Félix Pisani. En 1919, un an après sa mort, sa collection est 
confiée par son légataire universel au Musée de Dinan, déjà 
connu à l’époque pour ses spécimens d’histoire naturelle.

Les coulisses du Musée de Dinan

Musée Yvonne Jean-Haffen 
103, rue du Quai - Dinan (Le port) 

Tarifs :  
Adulte : 5 € 
Réduit : 3 €  

- de 8 ans : Gratuit

02 96 87 35 41 / 02 96 87 90 80 / musees@dinan.fr

Exposition du photographe Martin 
Bertrand 
Du 1er juillet au 30 septembre

Martin Bertrand est un artiste photographe. A travers ses nombreux projets per-
sonnels, il s’intéresse notamment à la jeunesse et aux enjeux géo-environnemen-
taux. Le XXIe siècle et les chamboulements qui l’accompagnent le fascinent tout 
particulièrement. Courant 2017 et 2018, il a mené de nombreux projets en Asie du 
Sud-Est où il a pu travailler durant sept mois.

Dans le Jardin Anglais, Martin Bertrand propose des photographies de son 
projet intitulé « Les visages du Mékong ». Avec comme fil conducteur le my-
thique fleuve Mékong et ses nombreuses ressources, il s’agit d’une grande mise en 
perspectives des enjeux géo-environnementaux liés au développement dans la 
péninsule indochinoise (Vietnam, Cambodge, Laos, Thaïlande).
 
Attention : port du masque obligatoire.

Photo portrait Martin Bertrand

Jardin Anglais
9, rue Néel de la Vigne - Dinan 
Gratuit et en accès libre 
culture@dinan.fr / 02 96 87 45 60
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Et vous ? Êtes-vous plutôt crêpe ou galette ?  
Du 3 juillet au 30 septembre 2021 

S’attachant à expliquer la distinction 
entre ces deux « monuments » de la 
gastronomie bretonne, l’exposition Et 
vous ? Êtes-vous plutôt crêpe ou galette ? 
se propose de raconter l’histoire de la 
galette de sarrasin et de la crêpe de 
froment en Haute-Bretagne depuis le 
XVIe siècle, tout en offrant aux visiteurs 
l’occasion d’apprendre sur les diffé-
rentes façons de consommer l’une et 
l’autre (trempée dans du lait ribot ou 
enroulée autour d’une saucisse lors des 
rassemblements populaires...).
Le parcours de l’exposition, qui s’ap-
puie sur la collection d’objets liés à la 

crêpe et la galette rassemblés au fil 
du temps par le Musée de Dinan, fait 
le point sur la manière de les préparer, 
de la fabrication de la pâte à la cuis-
son. L’occasion de découvrir, parmi 
bien d’autres, des accessoires aussi ori-
ginaux que méconnus, tels l’écouche,  
des galettoires peu communes ou un 
ensemble de porte-galettes, supports 
ajourés en bois ou en vannerie qui per-
mettaient à la galette de « s’aérer » 
après cuisson...
L’exposition de Dinan s’inscrit dans le 
programme muséographique Et vous ? 
Êtes-vous plutôt crêpe ou galette ? réunis-

sant, à l’échelle régionale, les musées 
de Dinan, Pont-l’Abbé, de l’ancienne 
abbaye de Landévennec, l’écomusée 
des monts d’Arrée et le musée dépar-
temental breton. 

Attention : port du masque obligatoire.

Ouvert tous les jours de  
10h à 18h30, du 1er juillet  

au 31 août 2021.

Le soutien de la Ville de Dinan à la 
création artistique se traduit désormais 
par l’accueil annuel d’un artiste en 
résidence à la Vignette. Une exposi-
tion temporaire est ensuite organisée 
à l’Abbaye Saint-Magloire de Léhon 
durant l’été, afin de présenter les créa-
tions réalisées pendant la résidence de 
l’artiste. 
Cette année, la Ville de Dinan ac-
cueille l’artiste Le Phuong Linh 
Nguyen, diplômée de l’école des 
Beaux-Arts de Nîmes en 2016. Son tra-
vail, liant photographies, installations 
et vidéos, questionne les motifs des 

paysages par une lecture à la fois his-
torique, archéologique mais aussi poé-
tique et intime.
En associant des images photogra-
phiques des territoires, des textes litté-
raires, des paroles de personnes ren-
contrées ou des objets ramassés, Le 
Phuong Linh Nguyen propose, dans le 
cadre de son exposition « Quand les 
lucioles tricotent la nuit » de (re)dé-
couvrir les paysages historiques de 
la Rance avec comme point d’an-
crage les paysages architecturaux, 
naturels et nocturnes autour de l’Ab-
baye Saint-Magloire de Léhon et de 

ses alentours à Dinan, et ce au regard 
d’un certain nombre d’œuvres des col-
lections du Musée de Dinan.  

Quand les lucioles tricotent la nuit
Juillet et août 2021

Expositions

Portait Le Phuong Linh Nguyen c-Le Ngoc Thanh

• Une exposition de sculptures dans les jar-
dins de l’Abbaye par l’association « L’art aux 
champs » : 

Juillet et août 2021
À l’origine, une envie en commun, une ambition poétique… Ainsi, 
l’Art Aux Champs est né. Il lie les créateurs, artisans aux mains 
agiles pour émouvoir au fond du regard, les petits et les grands. 
Il met l’Art dans la vie de chacun, le temps d’une visite, fait rêver 
et sentir comme un goût de bonheur. 

Histoires au cœur de la nature, paysages multicolores transformés. 
Moment clé au fil des champs, la poésie naît des chuchotements 
froissés, rencontres de l’invisible et de la structure. 
La Nature, intemporelle s’exprime, se dresse et répond au 
mouvement. 

Des expositions tout l'été 
à l'Abbaye de Léhon
Horaires : 
Ouvert tous les jours de 10h à 18h30,  
du 1er juillet au 31 août 2021.
Adresse : 
Abbaye Saint-Magloire de Léhon 
Entrée libre et gratuite
Contact : 
02 96 87 40 65 / culture@dinan.fr

• Des expositions : 
À la Maison du Gouverneur, de juin et à début octobre. 

À la Salle Schuman, en Juillet et Août.

  (photos Art’Dinan / Couepel / Soubeyre)
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Durant cette période de sommeil culturel, la Ville de Dinan a continué à préparer des événements culturels et c’est 
avec plaisir que la Ville vous propose une large programmation culturelle gratuite, en complément des expositions : 

Des animations familiales au Jardin des Petits diables
Les mardis 13, 20 et 27 juillet à 16h. 

Les dimanches 1, 15, 22 et 29 août à 16h.

(photos : Papoutsi / Cosmic Garden / La Guilde)

V ie  cu l tu re l le

Une bibliothèque animée 
Expositions :
Salle du Fauteuil rouge : Itinéraires en dessins proposés par Mark 
Sweeting

du 1er juillet au 30 septembre.

Salle Mathurin-Monier : Art gourmand, des peintures de François 
Dubois et du livre « Poetic pizza » de Luigi Mantovani  

jusqu’au 28 août. 
 
Spectacle Jeune public* : 
El mùsico del aire - Liliana François et Éva Fogelgesang pro-
posent, à travers l’adaptation d’une histoire de Jairo Anibal Nino 
(auteur colombien) de faire découvrir au jeune public les 
musiques colombiennes, et plus largement, andines.  
*En partenariat avec la Maison de la Harpe, dans le cadre des 37èmes 
Rencontres internationales de harpes celtiques.  

Le samedi 17 juillet à 11h, à la bibliothèque (sur réservation).

Lectures sous l’arbre au Jardin Anglais : 
Les samedis 10 juillet et 28 août à 11h.

Des animations artistiques
Concours de peinture : Afin de promouvoir le patrimoine bre-

ton, l’association Couleurs de Bretagne organise un concours de 
peinture, ouvert à tous le vendredi 16 juillet, à l'Abbaye de Léhon. 
Inscription à partir de 8h, le jour du concours.

Atelier de danse : destiné à tous les amateurs souhaitant vivre 
une expérience « tout en mouvement », cet atelier est organisé 
dans les jardins de l’Abbaye de Léhon, le vendredi 16 juillet.
Spectacle de danse : « Par-delà nos corps, s’ouvrent les fron-
tières »*, par la Cie Alpha-Omega, le samedi 17 juillet à 18h, de-
vant la Bibliothèque et le dimanche 18 juillet à 18h à l'Abbaye 
de Léhon. 
Information : 06 52 72 76 53
*Production de la Mairie de Dinan et coproduction de Dinan Agglomé-
ration.

Spectacle de théâtre : « Il se fait tard » de la Cie Une Aile la 
nuit, le samedi 14 août à 18h, dans les jardins de l'Abbaye de Lé-
hon.

NATURE EN VILLES : « 
Exposition Paysage et 
Santé !

Cette année, l’événement Nature en VilleS évolue. 
La Ville de Dinan et la Commune de Lanvallay organisent une 
exposition : "Paysage & Santé". 
Les photographies seront exposées sur deux sites, pendant tout 
l’été :

dans la salle du centre de vaccination (Centre des Congrès 
René Benoit) afin que les personnes du territoire qui viennent se 
faire vacciner puissent les découvrir ;

sur des panneaux en plein air, en face de la Mairie de 
Lanvallay.

En complément des panneaux d'exposition, plusieurs vidéos 
seront publiées sur les réseaux sociaux de la Ville de Dinan.
Pensez à vous y abonner !

UNE OFFRE ESTIVALE DIVERSIFIÉE

1

2

3
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Pat r imo ine

En 2014, la Ville a confié à Frédérique Le Bec, Architecte du 
Patrimoine, une mission de diagnostic sur l’ensemble des 
vitraux historiés de la nef ainsi que des vitraux des chapelles 
du chœur de l’église Saint-Malo. 
Au terme de ce travail, un vaste chantier de restauration, 
portant sur 14 baies, a été voté par le Conseil Municipal, 
fractionné en trois tranches successives : 
- Une première tranche, réalisée en 2016-2017, concernait 
les baies de la chapelle du Trésor ainsi que le vitrail « de la 
Grande Guerre ».

- Une deuxième tranche, réalisée en 2018-2019, concernait 
les baies de la chapelle des prêtres ainsi que les vitraux 
historiés dans la nef sud.

- Une troisième tranche concerne les vitraux historiés dans la 
nef nord ainsi que la grande baie du transept sud.

D’un montant de 515 000 €, ce programme de restauration a 
été réalisé par les entreprises Grevet pour la maçonnerie  et 
Helmbold pour les vitraux.

Venez découvrir les vitraux de l’église Saint-Malo

Les travaux les plus importants de cette 
restauration concernent les remarquables 
vitraux historiés faisant partie d’un ensemble 
évoquant les événements religieux et civils de 
l’histoire de Dinan du 12ème au 20ème siècle. 

Ces vitraux sont situés dans les nefs nord et sud et ont été 
créés au début du 20ème siècle par des peintres-verriers de 
qualité. Ils sont protégés au titre des monuments historiques.

• En rentrant dans l’église par la porte de la rue de la 
Boulangerie, vous trouverez en partant de la gauche, dans 
la nef sud :
- L’hommage de Charles de Blois et Bertrand du Guesclin à 
Notre-Dame des Vertus.
- La prédication de saint Vincent Ferrier sur la place du 
Champ.
- La venue d’Anne de Bretagne en 1505.
- La translation des reliques de saint Malo en 1670. 

• Dans la nef nord, à droite de cette même porte d’entrée, 
on pourra admirer le vitrail représentant :
- La retraite de Geoffroy de Dinan au prieuré de Saint-Malo 
en 1108.
- Les Enfants de Dinan morts pour la France (guerre 1914-1918).
- La rencontre de Grignon de Montfort et du comte et de la 
comtesse de la Garaye.
• Dans le bras sud du transept, derrière l’orgue, une 
grande baie relatant la vie de saint Malo est toujours en cours 
de restauration. 
• Les six verrières du chœur ont été, elles aussi, entièrement 
démontées et remises à neuf. Ce sont des vitreries décora-
tives ornées de grisaille, datées de la seconde moitié du 19ème 
siècle. Des grilles de protection posées sur l’ensemble de ces 
vitraux complètent cette campagne de travaux. 
Ce vaste programme de restauration qui a pris fin en 
juin permettra aux Dinannais de venir redécouvrir ces 
grandes verrières qui, telles des images d’Epinal, illustrent 
le passé de notre ville. 

Présentation par Cécile Paris, élue en charge du Patrimoine

Le Château de Dinan 
Horaires d'ouverture :
Eté : tous les jours de 10h30 à 19h. 
Hiver : du mardi au dimanche de 13h30 à 18h30.
 
Tarifs : 
Adulte : 7,50 € / Réduit : 3,50 €  /  - 6 ans : Gratuit 
Pass Famille : 18,50 € (2 adultes, 2 enfants)
Pass Ambassadeur : 15 € (entrées libres pendant 1 an).  
Visites commentées. 
Plus d’informations sur : www.chateaudedinan.fr

Ouverture des monuments

La Tour de l’ Horloge
Horaires d'ouverture : 
Tous les jours de 10h30 à 18h30  
(jusqu’au 3 octobre).

Tarifs :  
Adulte : 4 € 
Réduit : 2,50 € 
- de 8 ans : Gratuit 
Pass Famille : 11 €
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1 - Vous devez être fiers de cette réouverture, fruit de plu-
sieurs années de défense de cette ligne. Quel rôle a joué 
l’association dans ce projet ?

Sur le TER direct Dinan-Rennes : Depuis au moins 10 ans, 
notre association demande à la Région Bretagne la mise en 
place de ce TER direct (sans 
changement de train que 
ce soit de Dinan à Rennes 
ou, bien sûr, de Rennes à Di-
nan). 
9 personnes sur 10 n’utili-
saient pas ce train du fait du 
changement à Dol. Désor-
mais, grâce au TER direct, 
après Dol, le train va direc-
tement jusque Pontchaillou, 
sans aucun arrêt (départ à 
7h / arrivée à 7h58, moins 
d’1 heure !) - et ces durées 
devraient encore diminuer 
quand la vitesse pourra at-
teindre 120 km/h sur la partie nouvellement rénovée. Ce TER 
direct circule du lundi au vendredi.

Sur la rénovation entre Pleudihen et Dol : La rénovation 
entre Dinan et Pleudihen a été réalisée en 2013, et l’associa-
tion porte ce projet depuis 1989. Mais rien n’aurait été pos-
sible sans la Région Bretagne, l’État, le département des 
Côtes-d’Armor, Dinan-Agglomération et Lamballe Terre et 
Mer. Pour nous, l’enclavement ferroviaire de Dinan restait un 
obstacle majeur pour son développement, Dinan doit être 
reliée en direct, non seulement à Rennes mais aussi à 
Saint-Malo et à Saint-Brieuc.

2 - Pouvez-vous nous rappeler les avantages de ce direct 
pour les habitants du territoire au quotidien et pour l’en-
vironnement ?
Les avantages de ce TER direct sont très nombreux car il 
vise non seulement à relier Dinan à Rennes, mais aussi à relier 
Rennes à Dinan, liaison directe entre la capitale de la Bre-
tagne et l'un de ses joyaux ! Pensons notamment aux trajets 
qui sont facilités pour les touristes venant de Paris, car ils n’ont 
qu’un changement de train à Rennes ! 
En fait, tout le monde est gagnant :
• Les travailleurs se déplacent confortablement et en toute 

sécurité, et arrivent à l’heure précise en centre-ville ;
• Les étudiants peuvent continuer à résider sur le territoire, ce 
qui change la composition de la population à Dinan le soir 
et le week-end ;
• Les personnes âgées, du fait du rehaussement des quais, 

accèdent facilement au 
train ; même avantage pour 
les personnes à mobilité ré-
duite ou avec des poussettes ;
• Les patients exigeant des 
soins complexes peuvent ar-
river directement à Pontchail-
lou, tout comme leurs familles.
Ainsi notre belle ville garde 
sa population jeune et dyna-
mique.
N’oublions pas l’importance 
du respect de l’environne-
ment, car l’impact du CO2 
dégagé par le train est bien 
inférieur à celui du transport 

routier, collectif et/ou individuel.
Avec les abonnements domicile-travail et domicile-études, 
l’usage de la voiture devrait sensiblement diminuer. 

3 – L’association poursuit son action. Quels sont les pro-
chaines étapes ?
Depuis le dernier comité de pilotage, présidé par M. le Pré-
fet de Région, nous savons que la rénovation de la ligne 
Dinan-Lamballe débutera au second semestre 2022 et 
s'achèvera en 2024. Il nous faudra veiller au respect de ce 
calendrier.
Alors, la ligne ferroviaire Dol-Lamballe (qui devait disparaître 
!) aura été totalement rénovée, et le nombre de dessertes 
dépendra de la Région Bretagne, organisatrice de tous 
les transports. Par ailleurs, il devrait être possible de propo-
ser des trains « transbaies » (et cela dans les deux sens) : 
de Saint-Malo à Dol, puis Dinan, Lamballe, Saint-Brieuc, 
et au-delà. Dinan, alors bien reliée aux trois extrémités du 
triangle Rennes, Saint-Malo, Saint-Brieuc, devrait connaître 
un nouveau dynamisme.

 
Théo Marteil, président de l'AFBN
Jacques Roué-Daëron, secrétaire

Réouverture de la ligne SNCF Dol-Dinan

La ligne Dol de Bretagne-Dinan, fermée aux circulations ferroviaires pour cause de travaux depuis décembre 2019 a repris ses 
fonctionnalités depuis mars dernier. Ces travaux ont contribué à pérenniser l’infrastructure, relever la vitesse des trains, mettre aux 
normes 4 haltes et renforcer la sécurité ferroviaire. Un chantier de 26 millions d’euros ! 
Désormais le trajet Dinan / Rennes se fait en 1 heure !  Cette réouverture de ligne est une belle reconnaissance de l’action 
menée depuis des années par l’Association Ferrovière de Bretagne Nord (AFBN).

Le Musée du Rail de Dinan dépend de l’association des 
Amis du Rail Dinannais. Il est ouvert au public depuis 1991 
et s’étend sur une superficie de 500 m2. 
L’association a construit un réseau ferré miniature et ex-
pose au sein du musée de nombreuses collections de 
modèles réduits statiques et dynamiques. La volonté de 
conserver le patrimoine ferroviaire de la région de Dinan 
permet de montrer différents matériels et documents pro-
venant des anciennes compagnies de chemin de fer et 
de la SNCF. L’ancien poste "1" de la gare de Dinan de 
type Vignier, comme la collection d’affiches ferroviaires, 

constituent les points d’orgue de la visite. Le Musée du 
Rail s’est aussi intéressé à l’histoire des voies ferrées du 
secteur de Dinan.

Musée du rail - Place du 11 Novembre 1918
Tel : 02 96 39 81 33
Le musée sera ouvert en juillet et août : 
10h - 12h / 14h - 18h en semaine, 14h - 18h 
week-ends et jours fériés.
Du 1er au 19 septembre : 14h - 18h.
Vacances de la Toussaint et de Noël : 15h - 17h. 

ENTRETIEN AVEC LES REPRÉSENTANTS DE L’AFBN

Transpor t

Musée du rail 
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Le Conseil Local de Sécurité et de Prévention 
de la Délinquance (CLSPD) est une instance 
de concertation et d’action créée en 2016 
par la majorité municipale, sur les sujets de 
la lutte contre l'insécurité et de la prévention. 
Ces thématiques mobilisent de nombreuses 
institutions et organismes publics ou privés. 
Il réunit, désormais, une trentaine de parte-
naires, tous concernés par la sécurité et la 
prévention de la délinquance à l’échelle de 
notre territoire.

Ce dispositif donne aux élus, confrontés quoti-
diennement à ces difficultés, un rôle prédomi-
nant et répond à des enjeux majeurs de notre 
action municipale : améliorer le vivre-en-
semble et la cohésion sociale.

Dès sa création, les élus de la majorité avaient 
souhaité ouvrir cette instance le plus large-
ment possible. Des communes rencontrant les 
mêmes problématiques ont souhaité souscrire 
à cette démarche et s’y associer : Aucaleuc, 
Lanvallay, Quévert, Saint-Carné, Taden et Tré-
livan en font, aujourd’hui, partie.

C'est une instance clé ou le partage des 
connaissances et des analyses permet de 
définir de manière collective et concertée 

des objectifs et des actions dans différentes 
thématiques :
- La tranquillité publique : par la sensibilisation 
à la prévention routière de tous les publics 
ainsi que dans les écoles, collèges et lycées ; 
par une politique de prévention des cambrio-
lages et l’opération tranquillité vacances ou 
commerces ; par l’accompagnement de la 
mise en place de la vidéo-protection à Dinan.
- La prévention des conduites addictives : par 
l’organisation de formation sur le mésusage 
des médicaments, sur la consommation d’al-
cool et de stupéfiants.
- Le soutien à la parentalité : par la coordi-
nation d’actions pour veiller au bon usage 
des écrans, mais également pour réduire la 
fracture numérique pour les publics plus vul-
nérables.
- La lutte contre les violences intrafamiliales : 
par l’organisation d’une marche contre les 
violences faites aux femmes et la sensibilisa-
tion de tous les publics grâce à la réalisation 
et à la diffusion de fiches réflexes sur ce sujet. 
Une réflexion est également en cours pour 
multiplier l’offre de logement d’urgence, dans 
ce cadre.

Le CLSPD s’inscrit, enfin, au cœur de toute 

démarche ou de toute action favorable aux 
intérêts de la population et qu’il considère 
comme relevant de son champ d’action. 

Pour Dinan, notons que le dispositif Police 
de Sécurité du Quotidien est un partenariat 
entre la Police Municipale et la Gendarmerie 
qui vient à la rencontre de la population lors 
de patrouilles pédestres de proximité. La pré-
sence des forces de l’ordre sur l’espace public 
répond à une forte demande des usagers.

Et n'oublions pas que Dinan est une ville où il 
fait bon vivre. L’équipe de la majorité munici-
pale est pleinement mobilisée pour préserver 
votre sécurité, la tranquillité publique et amé-
liorer le vivre ensemble.

Bel été à tous !

Christine Massart

Conseillère municipale déléguée en charge de la 

prévention de la délinquance et de la protection civile

Pour le groupe de la Majorité

GROUPE DE LA MAJORITÉ MUNICIPALE
Vivre ensemble et en sécurité, une priorité de la majorité municipale.

GROUPE « DINAN DIVER’CITÉ »
Une ville rempart contre la pauvreté.

L'expression politique de M. de Mellon ne nous 
est pas parvenue avant le bouclage de cette 
édition.

GROUPE RASSEMBLEMENT POUR DINAN

Express ions  po l i t iques

Au fil de l’allègement des mesures sanitaires, 

notre ville sort d'une longue période d'hiber-

nation.

Nos commerçants retrouvent la passion qu'ils 

ont de nous accueillir. Le retour de nombreux 

touristes nous rappelle la beauté de notre cité. 

Cela ne peut que nous réjouir.

Néanmoins, ces éclaircies ne doivent pas mas-

quer l’aggravation brutale des inégalités due 

à la pandémie. La pauvreté dans notre pays 

atteint des sommets et s'installe durablement. Il 

n’y a qu’à constater l’augmentation des listes 

d’attente des « bénéficiaires » des associations 

caritatives.

Notre cité doit être le premier rempart contre la 

pauvreté de nos concitoyen.ne.s.

La ville le peut, les élu.e.s le doivent. Un des 

leviers possibles existe : l'Économie Sociale et 

Solidaire (ESS). Il est temps de faire pleinement 

confiance à cette nouvelle économie très 

présente sur notre territoire. Elle est locale, fer-

tile, éthique, inclusive et écologiquement res-

ponsable. Ancrée localement, elle est source 

d'emplois non délocalisables, d'échanges et 

de liens sociaux pérennes.

Elle crée également une richesse inégalée : 

un sentiment de communauté, de fierté. Elle 

combat ainsi l'exclusion, première étape de la 

pauvreté.

Cela passe par les circuits d’entraide et de coo-

pération, par les expériences du réemploi et du 

recyclage portés par les acteurs de l’écono-

mie circulaire ; par les services d’échanges de 

service et de savoirs ; mais aussi par la promo-

tion de la monnaie locale, la Maillette ; par une 

plus forte intégration des clauses sociales et 

environnementales dans les marchés publics ;  

par l’aide à l’installation pour les entreprises de 

l’ESS (accès au foncier…) ; par le soutien et le 

recours aux groupements d'employeurs et aux 

Sociétés Coopératives d'Intérêt Collectif qui 

mutualisent les emplois et sécurisent les salariés 

(par exemple dans le secteur de la restauration 

du patrimoine).

Les pistes existent et doivent être soutenues par 

un volontarisme politique important. Dinan ne 

peut pas manquer ce train en marche.

Pour le groupe municipal Dinan diver’Cité
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www.dinan.fr - www.mairie-lehon.fr @villededinanVille de Dinan

PROCHAIN BULLETIN MUNICIPAL 
S E P T E M B R E  2 0 2 1

AGENDA
Retrouvez ici les manifestations prévues cet été.  

Le contexte étant incertain, cet agenda peut évoluer. 
Nous vous invitons à consulter l’agenda numérique de la Ville : www.dinan.fr/57/agenda

Horaires et contacts Mairie
Accueil Hôtel de Ville : 
02 96 39 22 43

Heures d’ouverture :
Du lundi au vendredi de 8h à 12h 
et de 13h30 à 17h30
Le samedi de 9h à 12h (État Civil)

Accueil Mairie déléguée de Léhon : 
02 96 87 40 40
Heures d’ouverture :
Du lundi au vendredi de 8h à 12h 
et de 13h30 à 17h30

Bibliothèque (juillet et août) :
02 96 39 04 65
Mardi 14h-18h
Mercredi 10h-18h
Jeudi 14h-18h
Vendredi 14h-18h
Samedi 10h-18h
La bibliothèque est fermée les jours fériés.

Autres services :
Police Municipale : 02 96 39 57 57
Collecte et tri des déchets : 02 96 85 25 46
Atelier du 5 Bis : 02 96 39 38 21
Urbanisme : 02 96 87 11 59
CCAS : 02 96 87 17 00

    

Numéros d’urgences

Appel d’urgence portable : 112
Police secours : 17
Pompiers : 18
SAMU :15
Centre antipoison : 01 40 05 48 48
Gendarmerie : 02 96 87 74 00
Pharmacie de garde : se renseigner auprès 
de la Gendarmerie : 02 96 87 74 00

JUILLET
3 juillet : Nuit des Musées
3 et 4 juillet : Nuit des Eglises
4 juillet : Vide grenier – Ecole Diwan
9 et 10 juillet : Vide Grenier et Braderie des 

commerçants
11 juillet : Joutes Nautiques au port 
Du 13 au 18 juillet : Rencontres Internationales de 

Harpes Celtiques

13 juillet : Feu d’artifice reporté en 
fin d'année
(les conditions sanitaires ne permettent pas 
d'organiser cet événement cet été)

16 juillet : Couleurs de Bretagne 
16 juillet : Critérium cycliste en centre-ville
18 juillet : Spectacle de Danse à l’Abbaye
20 juillet : Renc’Arts sous les Remparts - 20h30 

Dinan / Collège Roger Vercel
21 juillet : Renc’Arts sous les Remparts - 16h / 20h 

/ 22h - Dinan / Collège Roger Vercel
24 et 25 juillet : Festival médiévaliste européen 
28 juillet : Renc’Arts sous les Remparts - 18h / 20h 

/ 22h - Dinan / Collège Roger Vercel

AOÛT 
Du 31 juillet au 8 août : Festival de musique 

classique Eté musical - Véronique Daverio
1er et 2 août : Courses hippiques
4 août : Renc’Arts sous les Remparts - 18h / 20h / 

22h - Dinan / Collège Roger Vercel
11 août : Renc’Arts sous les Remparts - 18h / 20h / 

22h - Dinan / Collège Roger Vercel
14 août : Théâtre à l’Abbaye
Du 24 au 29 août : Jazz en Place

SEPTEMBRE
4 septembre : Journée de rayonnement du  

11e RAMa
4 et 5 septembre : Forum des associations
17 et 18 septembre : Journées Européennes du 

Patrimoine
18 septembre : Défi du Jerzual
18 septembre : Forum de l'accès aux droits
26 septembre : Arrivée du Tour de Bretagne 

cycliste

Des expositions : voir en pages 14, 15 et 16.
Jusqu’au 30 septembre : Exposition Yvonne Jean Haffen « Paysages habités »
1er juillet au 30 septembre : Exposition du photographe Martin Bertrand

3 juillet au 30 septembre : Exposition « Et vous, êtes-vous plutôt crêpe ou galette ? »
Juillet et août : Exposition « Quand les lucioles tricotent la nuit »
Tout l'été : Nature en VilleS - « Exposition Paysage et Santé !


